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REFERENCE:

Objet:  Groupe  de travail  intergouvernemental  A composition  non  limit6e  sur  les soci6h:s

transnationales  et autres  entreprises  et les  droits  de l'homme  : invitation  A

remplir  deux  modeles  de matrice  sur  le deuxieme  projet  r6vis6  d'instrument

juridiquement  contraignant

Le Haut-Commissariat  des Nations  Unies  aux  droits  de  l'homme  (HCDH)  pr6sente  ses

compliments  El toutes  les Missions  Permanentes  et Observateurs  aupres  l'Office  des Nations

Unies  A Gen6ve,  aux  institutions  sp6cialis6es,  aux  autres  organisations  intergouvernementales,

aux  institutions  nationales  des droits  de l'hon'irne  et aux  organisations  non  gouvernementales  et a

l'honneur  d'informer  de ce qui  suit  :

Conform6ment  A la recomrnandation  du Pr6sident-Rapporteur  figurant  au paragraphe  43 b) du

rapport  de la sixieme  session  du groupe  de travail  intergouvernemental  A composition  non

lirnit6e  sur  les soci6t6s  transnationales  et autres  entreprises  en matiere  de droits  de l'hornrne,

adopt6 ad referendum le 30 octobre 2020, le Secr6tariat a l'honneur de partager deux modules de
matrice  que les Etats  et autres  parties  prenantes  sont  invit6s  A remplir,  au plus  tard  en f6vrier

2021.  Le  premier  mod61e  de matrice  est destin6  A recueillir  des suggestions  textuelles  concretes,

des modifications,  des formulations  suppl6mentaires,  des demandes  de suppression,  ainsi  que

des expressions  de soutien  sur  les dispositions  achielles  du deuxieme  projet  r6vis6  d'instniment

juridiquement  contraignant.  Quant  A la deuxieme  matrice,  elle  est disponible  pour  fourm  des

commentaires  g6n6raux  et des demandes  de clarification.  Le Secr6tariat  compilera  ensuite  les

contributions  regues  et mettra  les deux  matrices  A disposition  d'ici  la fin  mars  2021.

Le  Secr6tariat  saisit  cette  occasion  pour  rappeler  aux  Etats  et aux  diff6rentes  parties  prenantes

d'envoyer  les  d6clarations  faites  lors  de  la  6e  session  A l'adresse  suivante:  igwg-

tncs@ohchr.org. Ces d6clarations, en plus d'6tre post6es sur la page web de la 66me session,
feront  partie  d'une  compilation  que le  Secr6tariat  a 6t6 pri6  de pr6parer  et de mettre  A

disposition,  comme  annexe,  d'ici  la fin  d6cembre  2020,  conform6ment  'a la recornmandation  du

Pr6sident-Rapporteur  figurant  au paragraphe  43 a).

Pour  plus  d'informations,  veuillez  envoyer  un  message  A igwg-tncs(,ohchr.org.
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